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matin
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matin

Temps du midi : 
dont restauration
(2 services)

Cours : temps scolaire

Cours : temps scolaire

(Temps maximum passé à l’école)

Lieu : ECOLE

Lieu : CENTRE DE LOISIRS. 

(Temps minimum passé à l’école)

Cours : temps scolaire

La semaine à l’école de Malataverne, à partir de SEPTEMBRE 2014 :   

MÉMO !  

TARIFS :  

S A P : Service d’Accueil Périscolaire habituel (à partir de 4 ans révolus). 

Garderie du mercredi : service spécifique d’aide aux familles qui ne peuvent pas récupérer 
leur enfant à 11h30, le mercredi matin (Service hors agrément CAF. Les enfants sont gardés à l’école jusqu’à 12h30). 

Garderie du mercredi : tarif forfaitaire de 2,50 euros (hors contrat CAF).  

Centre de Loisirs : accueil de loisirs pour les enfants (à partir de 4 ans révolus), durant les mercredis 
après-midi (les enfants sont pris en charge dès 11h30 et dirigés vers les locaux du centre) et les vacances scolaires. 

Lundis, mardis, jeudis et vendredis :

Mercredis : 

T A P : Temps d’Activités Périscolaires facultatif (à partir de 3 ans révolus). 

Temps du Midi : Deux services de restauration + ateliers d’animation. 

Temps du Midi : 3,30 euros le repas (tarif unique) + cotisation annuelle d’accès au 
service, modulée selon QF (soit de 3 à 7 euros/an). 

45 min T A P  =   30 min S A P
T A P & S A P : tarifs modulés selon le quotient familial CAF 
(soit la 1/2 heure : entre 0,68 et 1,20 euros selon QF).  

S A P : facturé à la 1/2 heure (et non plus à l’heure). 

S A P :
accueil du soir

CENTRE DE LOISIRS (repas tiré du sac possible)

GARDERIE
(à l’école)

T A P S 
(facultatif)
/A P C*

*APC : Activités Pédagogiques 
Complémentaires, sur proposition 
des enseignants pour certains 
jours, à certaines périodes de 
l’année. Gratuit.

NOUVEAUX RYTHMES SCOLAIRES


